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Le Maire de la commune de Vauxhuin

vu le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L 2213-2;

vu le code de la route; 

considérant qu'il y a lieu d'organiser le stationnement des véhicules dans la rue de la mairie 
en raison des difficultés de circulation et de l'accès à l'école;

ARRETE : 

Article 1 : le stationnement dans la rue de la mairie comprise entre l'angle de la rue Alain 
Langlet jusque l'angle de la rue gavet sera interdit du coté gauche de la voie; 

Article 2 : le stationnement  dans la rue de la mairie comprise entre .l'angle de la rue gavet 
jusqu'à hauteur de la rue haute. sera interdit du coté droit de la voie; 

Article 3 : le stationnement est strictement interdit sur les trottoirs. 

Article 4 : le stationnnement de véhicule contrevenant au présent arrêté sera considéré 
comme gênant au sens des dispositions du Code de la route; 

Article 5 : Ampliation du présent arrêté sera transmis à Mr le Sous-Préfet et à Mr le 
commandant de la gendarmerie de Soissons. 

Le Maire,

Gérard BORDES 
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